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Une niveleuse n'est pas nécessairement un outil polyvalent

Il existe sur le marché une multitude de
«bulldozers» à lame niveleuse. La plupart
d'entre eux ont été conçus dans l'intention
d'obtenir un outil pratique utilisable à la
fois pour déblayer la neige et entretenir
des chemins vicinaux, etc.

A condition d'être équipé d'une façon
adéquate, un «bulldozer» peut cependant servir

pour une quantité d'autres travaux tels
que:
— Des rectifications de banquettes (de routes,

bien entendu). A part des coupeurs
latéraux rigides, on trouve actuellement
sur le marché des coupeurs latéraux
rotatifs ajustables (prévenant des
accrochages et une usure excessive).

— Des déblaiements d'humus dont l'efficacité

peut être améliorée au moyen de
tôles latérales.

— Des nivellements de cours de ferme et
de chemins d'exploitation. Une roue pal-
peuse facilite considérablement ces
travaux, et des prolongements de la lame
permettent d'améliorer les performances.
Il est toutefois souvent indiqué d'ameublir

préalablement les inégalités de
terrain au moyen d'un scarificateur.

— Des biseautages de fossés. Des travaux
de ce genre ne peuvent être exécutés
d'une façon satisfaisante qu'à condition
que l'angle de travail de la lame puisse
être modifié suffisamment et aisément
(par exemple au moyen de fiches
embrochables).

Les modèles de bouldozers disponibles ne
comportent pas tous ces équipements
supplémentaires, car, tel que cela a déjà été
relevé plus haut, ils ne sont pas tous censés

être des outils à plusieurs fins.
Mais tôt ou tard, et particulièrement en cas
d'un emploi communautaire, l'acquisition
de l'un ou l'autre accessoire pourrait
devenir nécessaire. C'est pourquoi il importe
d'examiner soigneusement les produits dis¬

ponibles sur le marché sous le rapport de
leur diversification, facilité de maniement,
qualité et prix. Il y a alors peu de doute
qu'un PL 213 des Etablissements RABE
sera parmi les produits pouvant être pris
en considération. GVS Schaffhouse

Mesures administratives frappant
les conducteurs de véhicules automobiles
agricoles — Année 1980

1. Refus 18 (1)
2. Retrait 71 (7)
3. Interdiction de conduire 33 (48)

Total CH 122 (56)

(Les chiffres entre paranthèses réfèrent à

l'année écoulée)
Les 18 refus du permis de conduire ont été
enregistrés dans les cantons suivants:
ZH (1), BE (12), OW (2), ZG (1), FR (1),
SG (1).

Les 71 retraits du permis ont été éffectués
dans les cantons suivants:
ZH (2), BE (9), LU (4), SZ (4), FR (4), SO (1),
AR (2), SG (31), GR (5), AG (1), VS (2), NE
(5), JU (1).

Les 33 interdictions de conduire ont été
prononcées dans les cantons suivants:
ZH (1), BE (8), SO (3), BL (1), AR (2), SG (4),
GR (1), AG (2), VD (5), VS (4), NE (1), JU (1).

Il est réjouissant de constater que les
mesures administratives contre les conducteurs

de véhicules automobiles agricoles
n'aient pas été plus nombreuses. Les
conducteurs «sans reproches» méritent toute
notre reconnaissance et nos compliments.
Par contre, nous sommes quelque peu surpris

que le nombre de conducteurs fautifs
ait plus ou moins doublé par rapport à l'année

1979.
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